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1. Acheteur 
Le présent accord-cadre est porté par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin  

Adresse : 16 rue de Lausanne  

Code Postal : 67090 

Ville : Strasbourg Cedex  

Siret : 51744212500012 

 

Celle-ci est représentée par Monsieur Maxime ROUCHON, Directeur de la CPAM du Bas-Rhin. 

2. Objet de la consultation 
L'accord-cadre a pour objet des prestations de maintenance multitechnique de niveaux 1 à 4 des 
sites de la CPAM du Bas-Rhin (norme AFNOR FDX 60-000). 

L'accord-cadre porte sur des prestations de services. 

Code(s) CPV de la consultation :  

- 50700000 - Services de réparation et d'entretien d'installations de bâtiments. 
- 71315200 - Services de conseil en bâtiment. 

3. Périmètre de la consultation 
L’accord-cadre concerne l’ensemble des sites de la CPAM du Bas-Rhin. Ces derniers sont 
mentionnés au sein de l’annexe n°1 du CCTP.  

Ce périmètre est susceptible d’évoluer par l’intégration ou la suppression de sites au gré de la 
politique immobilière de l’acheteur.  

4. Conditions de la consultation 

4.2. Procédure de passation 

L'accord-cadre est passé selon la procédure d'appel d'offres ouvert. 

4.3. Allotissement 

L'accord-cadre n'est pas alloti. 

4.4. Forme et étendue 

L'accord-cadre est mono-attributaire.  

L'accord-cadre se décompose en prestations forfaitaires et en prestations à bons de commande. 

L'accord-cadre est conclu pour sa partie à bons de commande : sans minimum, avec un maximum. 

Le montant maximal du présent accord-cadre est fixé à : 

- 2 500 000,00€ HT  

Le présent accord-cadre cessera automatiquement de produire ses effets lorsque ce montant 
maximum aura été atteint, quelle que soit la durée prévue initialement par l'acheteur. 
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4.5.                 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période de quatre (4) ans ferme . 

La durée de l'accord-cadre court à compter du 16 juin 2025 .  

4.6.               Lieu d'exécution 

Le lieu d'exécution des prestations objets de la consultation est :    67 - Bas-Rhin (FR-67). 

4.7.               Variantes 

Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à présenter de variantes à leur initiative. 

4.8.               Prestations supplémentaires éven tuelles 

Aucune prestation supplémentaire éventuelle n'est prévue. 

4.9.               Considérations sociales 

Le présent accord-cadre ne comprend pas de considérations sociales. 

4.10. Considérations environnementales 

Dans une volonté de protection de l'environnement, il est fait application de l'article L.2112-2 du 
code de la commande publique, en prévoyant des conditions d'exécution des prestations 
comportant des éléments à caractère environnemental :  

- Plan d’actions de performance énergétique (article 9.12 CCTP) 
- Clause de réduction de l’empreinte carbone (article 10.7 CCAP) 
- Clause de gestion des déchets (article 10.7 CCAP) 
- Clause de durabilité des équipements (article 10.7 CCAP) 
- Clause de gestion de l’eau (article 10.7 CCAP) 
- Clause d’utilisation de matériaux sans perturbateurs endocriniens (article 10.7 CCAP) 
- Communication du bilan d’émissions de gaz à effet de serre – BEGES (article 10.8 CCAP) 

Dans une volonté de protection de l'environnement, le présent marché public comprend un ou des 
critère(s) environnemental(aux) comme critère d'attribution. 

5. Information des candidats 

5.2. Contenu des documents de la consultation 

Les documents de la consultation mis à disposition sont les suivants : 

- le présent Règlement de la Consultation (RC) ;  

- L’acte d’engagement (AE) ;  

- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)  

- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes ;  

- la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF), annexe 1 de l’acte d’engagement ;  

- le cadre de réponse technique (CRT).  
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5.3. Principes généraux sur les échanges électroniq ues 

a) Modalités de retrait et de consultation des documents 
Les documents de la consultation sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la plate-
forme des achats de l'Etat (PLACE) (https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise).  

b) Conditions de transmission des plis 
Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques à l'adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 

En application de l'article R2151-6 du Code de la commande publique, le soumissionnaire transmet 
son offre en une seule fois. En cas d'envois successifs, seul le dernier envoi réceptionné avant la 
date limite de remise des plis est admis. 

Chaque pli est considéré comme une offre. Dès lors, si le soumissionnaire est amené à compléter 
sa candidature et/ou son offre avant la date limite de remise des plis, il devra procéder à un nouvel 
envoi intégral comprenant l'ensemble des pièces exigées aux titres de l'offre ou de candidature. 

Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés. Aucun envoi papier, par télécopie ou courriel 
ne sera accepté.  

Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur la plate-forme "PLACE" : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 

Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique « aide » de PLACE plusieurs 
documents et informations : 

- guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats 
de l'État, notamment les pré-requis techniques et certificats électroniques ; 

- mode opératoire DUME pour les opérateurs ; 

- assistance téléphonique ; 

- module d'autoformation à destination des opérateurs; 

- foire aux questions ; 

- lien vers des documents de référence ; 

- outils informatiques. 

Les candidats ou les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail 
et répondre à une consultation test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement 
informatique. 

Ils doivent également prévoir le temps nécessaire pour que le dépôt soit effectif dans le délai fixé 
par l'acheteur, notamment lorsque les fichiers sont volumineux et/ou si le réseau à un faible débit. 
Attention, les plis dont le téléchargement a commencé avant la date et l'heure limite mais s'est 
achevé hors délai sont éliminés par l'acheteur. 

 

Les candidats ou les soumissionnaires ont la possibilité de poser des questions sur les documents 
de la consultation. 

 

Présentation des dossiers et format des fichiers  

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats 
images .jpg, .png et les documents au format .html. 

Le candidat ou le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 
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- Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr 

- Macros ; 

- ActiveX, Applets, scripts 

La taille de chaque fichier déposé par les entreprises ne peut excéder 1 Go. 

Horodatage  

Les plis (candidatures et/ou offres) transmis par voie électronique sont horodatés. Les plis reçus 
après la date et l'heure limite fixées par la présente consultation sont considérés comme hors délai 
et sont rejetés.  

En cas d'indisponibilité de la plate-forme, la date et l'heure limite de remise des plis peuvent être 
modifiées. 

Copie de sauvegarde papier / physique électronique  

Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais 
impartis pour la remise des candidatures ou des offres. 

Cette copie de sauvegarde, transmise à l'acheteur sur support papier ou sur support physique 
électronique doit être placée dans un pli comportant les mentions suivantes : 

- « Copie de sauvegarde » ; 

- Intitulé de la consultation ; 

- Nom ou dénomination du candidat. 

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants : 

- en cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique ; 

- en cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou n'ayant 
pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait 
commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

Si un programme informatique malveillant est détecté, la copie de sauvegarde est écartée par 
l'acheteur. 

La copie de sauvegarde ouverte est conservée en cas d'ouverture conformément aux dispositions 
des articles R.2184-12 et R.2184-13 du code de la commande publique. Si au contraire elle n'a 
pas été ouverte ou si elle a été écartée suite à la détection d'un programme malveillant, celle-ci est 
détruite. 

Le candidat ou le soumissionnaire qui envoie ou dépose sa copie de sauvegarde en main propre 
contre récépissé, le fait à l'adresse suivante :  

 
CPAM HD 

TSA 99 998 

Service Marchés  

NE PAS OUVRIR  

COPIE DE SAUVEGARDE – « 2502-FORM » 

16 rue de Lausanne 

67093 Strasbourg Cedex 

 

Copie de sauvegarde électronique  
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Conformément à l’article R. 2132-11 du Code de la commande publique et à l’arrêté du 14 avril 
2023 modifiant les 2-I et 4 de l’annexe 6 du Code de la commande publique « fixant les modalités 
de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde », les 
candidats ont la possibilité d’effectuer à la fois une transmission de leur candidature et leur offre : 

- par lettre recommandée électronique, dont le format a été : 

 soit qualifié par l’ANSSI pour la France (https://www.ssi.gouv.fr/uploads/liste-produits-et-
services-qualifies.pdf) ; 

 soit qualifié conformément au règlement eIDAS pour l’Europe (https://eidas.ec.europa.eu/efda/tl-
browser/#/screen/search/type/2). 

La copie de sauvegarde électronique ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants : 

- en cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique ; 

- en cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou n'ayant 
pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait 
commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

Antivirus  

Le candidat ou le soumissionnaire doit s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de 
virus. 

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est 
détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce 
aux renseignements saisis lors de leur identification. 

5.4. Echanges électroniques relatifs à cette consul tation (candidature et offre) 

a) Date et heure de réception des plis 
Les plis devront être transmis au plus tard le jeudi 17 avril 2025 à 15h00 .  

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites 
mentionnées ci-dessus. Les plis qui sont reçus ou remis après ces date et heure ne sont pas 
ouverts. 

Les plis et la "copie de sauvegarde" parvenus hors délai sont inscrits au registre des dépôts et sont 
rejetés. 

b) Demandes de renseignements complémentaires et questions 
Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les 
demandes de renseignements complémentaires sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) : 
https://www.marches-publics.gouv.fr. 

Les réponses aux demandes de renseignements complémentaires reçues en temps utile sont 
transmises aux opérateurs économiques au plus tard 6 jours calendaires  avant la date limite de 
réception des offres 

c) Modification des documents de la consultation 
Des modifications peuvent être apportées aux documents de la consultation au plus tard 6 jours  
calendaires  avant la date limite de réception des offres. 

Les modifications sont communiquées aux seuls opérateurs économiques dûment identifiés lors 
du retrait  des documents de la consultation. 
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Les candidats devront répondre sur la base du dernier dossier modifié. Dans le cas où un candidat 
aurait remis une offre avant les modifications, il pourra en remettre une nouvelle sur la base du 
dernier dossier modifié, avant la date et heure limites de dépôt des offres. 

d) Prolongation du délai de réception des offres 
Lorsqu'une modification de détail avant la date limite de réception des offres, ou en en cas de 
modifications importantes des documents de la consultation seraient apportées après ce délai 6 
jours, le délai de réception des offres est reporté proportionnellement à l'importance des 
modifications apportées et dans les conditions prévues au à l'article R.2151-4 du code de la 
commande publique. 

5.5. Visite sur site 

Afin de prendre connaissance des contraintes relatives à l'exécution des prestations, les candidats 
doivent obligatoirement  visiter les sites du marché. 

Il appartiendra à chaque soumissionnaire, lors de la visite obligatoire, de vérifier les informations 
fournies ainsi que sa capacité à répondre à la consultation en vue de rendre les prestations 
souhaitées. Il ne saurait en aucun cas se prévaloir d’une quelconque omission. 

A l’issue de cette visite obligatoire, une attestation de visite sera délivrée à chaque candidat. 
L’attestation ne devra pas être jointe à l’offre mais elle doit être conservée par le candidat en cas 
de demande de production de l’attestation, en cours de procédure. 

 

Il est rappelé que les données obtenues lors de la visite sont et doivent rester confidentielles. 

 

Les visites pourront se dérouler jusqu’au lundi 7 avril 2025 inclus.  

Aucune visite ne sera acceptée après la date indiqu ée.  

 

Les visites se dérouleront après prise de rendez-vous obligatoire auprès de : 
 
- A Haguenau pour la zone Nord 
Après prise de rendez-vous auprès de Monsieur HO LU Jean-Marc  
06 34 69 36 53 et jean-marc.holu@assurance-maladie.fr ;  
 
- A Strasbourg et Illkirch-Graffenstaden pour la zone c entre  
Après prise de rendez-vous auprès de Monsieur HO LU Jean-Marc  
06 34 69 36 53 et jean-marc.holu@assurance-maladie.fr ;  
 
- A Sélestat pour la zone Sud 
Après prise de rendez-vous après de Monsieur THIRION Jean-Christophe  

06 07 57 54 56et jean-christophe.thirion@assurance-maladie.fr 

6. Candidature 

6.2. Précisions sur les groupements d'opérateurs éc onomiques et la sous-
traitance 
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La forme du groupement n'est pas imposée.  

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du marché de chacun 
des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur. 

La présentation d'un sous-traitant se fait à l'aide de l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance) 
dûment rempli par le sous-traitant et le candidat, comportant l'indication des capacités 
professionnelles, techniques et financières du sous-traitant ainsi que la déclaration sur l'honneur 
que le sous-traitant ne se trouve pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics. 
Le formulaire DC4 est disponible à l'adresse suivante : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

6.3. Motifs d'exclusion 

Conformément aux dispositions du code de la commande publique relatives aux exclusions de 
plein droit et aux exclusions à l'appréciation de l'acheteur, les personnes se trouvant dans un des 
cas d'exclusion sont exclues de la procédure. 

Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure, en situation d'exclusion, il en 
informe sans délai l'acheteur qui l'exclut pour ce motif. 

En cas d'exclusion à l'appréciation de l'acheteur, l'opérateur économique présente, à la demande 
de l'acheteur, ses observations afin d'établir qu'il a pris les mesures nécessaires ou encore que sa 
participation à la présente consultation n'est pas susceptible de porter atteinte à l'égalité de 
traitement.  

Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du 
groupement, l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un motif 
d'exclusion dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le 
mandataire du groupement. A défaut, le groupement est exclu de la procédure 

Les personnes à l'encontre desquelles il existe un motif d'exclusion ne peuvent être acceptées en 
tant que sous-traitant. 

Lorsque le sous-traitant à l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est présenté au stade de 
la candidature, l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un 
motif d'exclusion, dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le 
candidat. A défaut, le candidat est exclu de la procédure. 

6.4. Présentation de la candidature 

Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. 

Dans le cas d'une candidature d'un groupement d'opérateurs économiques, chaque membre du 
groupement doit fournir l'ensemble des documents et renseignements attestant de ses capacités 
juridiques, professionnelles, techniques et financières. L'appréciation des capacités du 
groupement est globale. 

Les candidats ont le choix de présenter leur candidature : sous forme de document unique de 
marché européen électronique (DUME) en utilisant le service DUME ou le service exposé de 
PLACE sous forme de candidature standard en utilisant les formulaires DC1 et DC2 

 

a) Candidature sous forme de DUME 
Les candidats peuvent présenter leur candidature en renseignant le formulaire DUME accessible : 

- depuis le service exposé de PLACE 
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Les parties II (informations concernant l'opérateur économique), III (motifs d'exclusion), IV (critères 
de sélection) et le cas échéant V (réduction du nombre de candidats qualifiés) du formulaire sont 
à renseigner. 

Si le groupement d'opérateurs économiques présente sa candidature sous la forme du DUME, 
chacun des membres du groupement doit fournir un DUME distinct. 

Si le candidat s'appuie sur un ou des sous-traitants ou d'autres opérateurs pour faire acte de 
candidature, il renseigne la partie II-C du DUME électronique et fournit pour chacun de ces sous-
traitants un DUME électronique distinct par le sous-traitant et contenant les informations des 
sections  A et B de la partie II ainsi que celles de la partie III et, le cas échéant, les parties IV et V.  

Le candidat remet également l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance, 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-mise-a-jour-formulaire-declaration-sous-traitance-
dans-marches-publics) dûment rempli par le sous-traitant et le candidat. 

 

Si le candidat ne s'appuie pas sur de la sous-traitance pour faire acte de candidature mais qu'il a 
l'intention de sous-traiter une part du marché, il renseigne la partie II-D du DUME électronique et 
fournit les informations figurant dans les parties II-A et B et III pour chacun de ces sous-traitants et 
remet un imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance) dûment rempli par le candidat et le sous-
traitant si ce dernier est connu. 

b) Candidature sous forme de DC1 et DC2 
Les candidats transmettent les renseignements suivants 

Lettre de candidature ou formulaire DC1 (téléchargeable à partir du lien 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou équivalent, dûment 
rempli, et daté. Dans le cas d'un groupement d'opérateurs économiques, le formulaire DC1 sera 
complété pour chaque membre du groupement 

- Déclaration du candidat ou formulaire DC2 (téléchargeable à partir du lien 

 https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat), ou équivalent, dûment 
rempli et daté; en cas de candidature groupée, le DC2 est rempli par chaque membre du 
groupement. 

Dans le cas d'un groupement d'opérateurs économiques, les candidats transmettent les 
renseignements suivants des formulaires DC1 et DC2 : Le formulaire DC1 sera complété pour 
chaque membre du groupement ; Le formulaire DC2 est rempli par chaque membre du 
groupement. 

 

6.5. Examen des candidatures 

En application des dispositions de l'article R.2161-4 du code de la commande publique, l'acheteur 
décide d'examiner les offres avant les candidatures. 

Les documents justificatifs concernant l'aptitude et les capacités ainsi que les moyens de preuve 
relatifs aux motifs d'exclusion ne sont demandés par l'acheteur qu'au(x) soumissionnaire(s) 
auquel(s) il est envisagé d'attribuer le marché public;  

Les moyens de preuve concernant les motifs d'exclusion ne sont demandés par l'acheteur qu'au(x) 
soumissionnaire(s) auquel(s) il est envisagé d'attribuer le marché public 

Si l'acheteur constate, avant de procéder à l'examen des candidatures, que des pièces ou des 
informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux 
candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. 
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Ce délai est précisé avec la demande de complément. 

Les candidatures incomplètes ou demeurées incomplètes à la suite d'une demande de 
compléments sont éliminées. 

Les candidatures qui ne justifient pas de l'aptitude professionnelle ou qui ne disposent 
manifestement pas des capacités professionnelles, techniques ou financières suffisantes 
demandées pour cette consultation sont éliminées. Vérification des conditions de participation : 
liste des documents justificatifs 

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs lorsque l'acheteur peut les 
obtenir : 

- directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré 
par un organisme officiel ; 

- d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans son dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès 
soit gratuit. 

Le candidat n'est pas tenu de fournir les documents justificatifs déjà transmis à l'acheteur dans le 
cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce cas, il indique les moyens 
de preuves concernés ainsi que la référence de la ou des consultation(s) pour la ou lesquelles ces 
moyens de preuve ont déjà été transmis. En cas d'impossibilité de se procurer les documents 
justificatifs directement auprès des administrations ou organismes, l'acheteur en demande 
communication au candidat. 

Les documents justificatifs concernant les aptitudes et capacités sont : 

- Déclaration concernant le chiffre d'affaires glob al et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

- Une déclaration appropriée de banque(s) ou, le ca s échéant, la preuve d'une assurance 
des risques professionnels; 

- Présentation d'une liste des principaux services ef fectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destina taire public ou privé.  

- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuel s du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pendant les pour chacune de s trois dernières années; 

6.6. Vérification des motifs d'exclusion 

En application des dispositions de R.2144-4 du code de la commande publique, l'acheteur n'exige 
que du seul soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public qu'il justifie ne pas 
se trouver dans un des cas des motifs d'exclusion. 

7. Offre 

7.2. Présentation de l'offre 

L'offre du candidat comporte les pièces suivantes :  

- L’acte d’engagement complété ;  

- le mémoire technique impérativement présenté selon le cadre de réponse technique 
(CRT) ;  

- la décomposition du prix global et forfaitaire (D PGF) ;  
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7.3. Examen des offres 

Les soumissionnaires sont informés que l'acheteur examinera les offres avant les candidatures. 

Les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, sont éliminées.  

Toutefois, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres 
irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses et 
que cette régularisation n'ait pas pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des 
offres. 

L'acheteur peut demander aux soumissionnaires de préciser la teneur de leur offre. 

Cette demande ne peut ni aboutir à une négociation ni à une modification de l'offre. 

7.4. Critères d'attribution 

Le marché sera attribué au candidat présentant l’offre économiquement la plus avantageuse, 
évaluée en fonction des critères de jugement des offres suivants :  

 

1 Critère n°1 : la valeur technique 60 points 

Ce critère sera apprécié sur la base des sous critères suivants : 

- Sous-critère n°1 : les différents processus et dispositifs mis en œuvre pour la réalisation 
des prestations – sur 25 points  

- Sous critère n°2 : équipe dédiée à la réalisation des prestations – sur 15 points 

- Sous critère n°3 : outils techniques et informatiques mis à disposition pour la réalisation 
des prestations - sur 10 points 

- Sous critère n°4 : focus sur la méthodologie proposée pour la mise en œuvre d’un plan 
d’amélioration de la performance énergétique des installations et des bâtiments - sur 10 
points 

 

2 Critère n°2 : Prix  40 points 

Ce critère sera apprécié sur la base des renseignements portés par les candidats dans la DPGF.  

 

7.5. Durée de validité des offres 

Les offres sont valables 4 mois à compter de la date limite de remise des plis. 

En tant que de besoin, l'acheteur peut solliciter des candidats ou des soumissionnaires la 
prorogation du délai de validité des offres. 

 

Pour ce faire il transmet, pour accord, sa demande à l'ensemble des candidats ou 
soumissionnaires via la plateforme PLACE. La demande précise la durée de prorogation de la 
validité des offres. 

Si le candidat ou le soumissionnaire n'accepte pas de maintenir son offre, l'acheteur poursuit la 
procédure avec les seuls candidats ou soumissionnaires ayant accepté la prorogation du délai de 
validité de leur offre. 
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8. Attribution 
L'accord-cadre est attribué au soumissionnaire dont l'offre est économiquement la plus 
avantageuse, au regard des critères d'attribution énoncés dans le présent règlement de la 
consultation. 

Les soumissionnaires évincés sont informés du rejet de leur offre dans les conditions fixées à 
l'article R.2181-1 et suivants du code de la commande publique. 

8.1 Vérification des motifs d'exclusion : transmiss ion des moyens de preuve 

 

En vertu des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, il sera demandé 
au candidat retenu (si ces documents n’ont pas été remis lors du dépôt de pli), de transmettre 
également : 

- une déclaration sur l’honneur indiquant que le candidat ne se trouve pas dans un des cas 
d’exclusion mentionnés à l’article L. 2141-1 et aux 1° et 3° de l’article L. 2141-4 du Code 
de la commande publique ; 

- les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents attestant que le 
candidat a souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale ou sociale ou qu’il a 
acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles. La liste de ces 
impôts, taxes, contributions et cotisations sociales devant donner lieu à la délivrance de 
ces certificats ainsi que la liste des administrations et organismes compétents figurent 
dans l’arrêté 22 mars 2019 « fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la 
commande publique » modifié par l’arrêté du 17 mars 2021. 

Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de 
son pays d'origine ou d'établissement. 

 

Si le candidat retenu a déposé une candidature simplifiée (dispositif eDUME), l’acheteur se 
procurera ces pièces auprès des services concernés. En cas d’impossibilité de se procurer ces 
certificats, l’acheteur en demandera alors la communication auprès du candidat retenu. 

- le numéro unique d'identification (SIREN) permettant d'accéder aux informations 
pertinentes par le biais d'un système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143- 13 
du Code de la commande publique ou, si le candidat est étranger, un document délivré 
par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d'origine ou 
d'établissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion mentionnés à l'article L. 2141-3 
du Code de la commande publique. Si l’UCANSS se trouve dans l’impossibilité technique 
d’accéder aux données nécessaires en utilisant ce numéro, le Titulaire communique un 
extrait d’immatriculation au registre ou au répertoire auquel il est inscrit ; 
 

- si le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des 
jugements prononcés ; 

 

- le cas échéant, les pièces mentionnées aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222- 7 
du Code du travail ; 
 

- la liste nominative des salariés étrangers employés par l’opérateur économique et soumis 
à autorisation de travail, conformément aux articles D 8254-2 à D 8254-5 du Code du 
travail. Cette liste doit préciser, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité 
ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. Cette liste est 
également exigée en cas de sous-traitance ; 
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- une déclaration attestant que le candidat est en conformité avec la réglementation en 

vigueur sur la protection des données personnelles. 

Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent 
pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés ci-dessus, ou lorsque ceux-ci ne 
mentionnent pas tous les motifs d’exclusions de la procédure de passation, ils peuvent être 
remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n'existe pas, 
par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, 
un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement. 

 

Si les documents sont rédigés dans une autre langue que le français, le candidat devra joindre une 
traduction française de ces documents. 

L’attributaire bénéficiera de 8 jours calendaires p our remettre l’ensemble des pièces visées . 

 

L’accord-cadre ne pourra être notifié à un attributaire retenu que si celui-ci produit, dans le délai 
imparti, ces documents. 

Pour des raisons pratiques, il est vivement conseillé aux candidats de fournir les pièces et 
attestations mentionnées ci-dessus dès la remise de leur offre et de les déposer sur la plateforme 
en ligne mise à disposition, gratuitement, par e-attestation, à l’adresse suivante : 

https://declarants.e-attestations.com 

 

Si un attributaire provisoire est dans l’impossibilité de présenter ces documents ou s’il ne les a pas 
présentés dans le délai imparti, son offre est rejetée et la candidature éliminée. 

En ce cas, le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour 
produire les certificats et attestations nécessaires pour que l’accord-cadre lui soit attribué. Il sera 
procédé ainsi dans l’ordre de classement jusqu’à ce que l’un des candidats classés remette 
effectivement ces documents conformément à l’article R. 2144-7 du Code de la commande 
publique. 

8.2. Mise au point 

L'acheteur et le soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point des composantes 
de l'accord-cadre. Cette mise au point ne peut avoir pour objet de modifier des éléments 
substantiels de l'offre ou du présent accord-cadre. 

9. Langue 
Les documents et informations doivent être rédigés en langue française ou, à défaut, être 
accompagnées d'une traduction en français. 

En cas de candidature sous forme de DUME, ce dernier doit être rédigé en français. 

10. Contentieux 
Le tribunal compétent est :  

Tribunal judiciaire de Nancy.  

Cité judiciaire  

Rue du Général Fabvier  
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54035 Nancy  

Tel : 03 83 90 85 00  

11. Modalités de signature électronique 
La signature peut s'effectuer :  

- par voie papier  
- par voie électronique 

En application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la 
commande publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 

1. au certificat de signature électronique; 

2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature électronique 
») 

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n° 
910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique 
et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur 
(eIDAS). 

Sont autorisées : 

- la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 

- la signature électronique qualifiée (niveau 4) 

 


